ARRETE                

DE MISE EN CONGE POUR ACCIDENT DU TRAVAIL OU MALADIE PROFESSIONNELLE
(Contractuels - affiliés à l’IRCANTEC)  
DE  M……………… 

GRADE …………….. 

Le Maire (ou le Président) de …………………., 

Vu le Code général de la fonction publique, 
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,
Vu le décret n° 2020-69 du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique,
Vu le contrat du …………. portant engagement de M………………. en qualité de …………………pour la période du …………………..au ………………..,
Vu la déclaration d’accident de M…………, (emploi :) …………., effectuée le ……………


Ou Vu la demande de reconnaissance de maladie professionnelle de M…………., effectuée le ……………,

Vu le certificat médical délivré par le Docteur…………… le ……………… constatant l’accident du travail ou la maladie professionnelle survenu(e) le…………., et (en cas d’arrêt)  prescrivant un arrêt de travail du …………….au…………………….,
Vu l’avis du médecin conseil de la caisse de sécurité sociale en date du ……………. constatant le caractère professionnel de l’accident ou de la maladie,
Considérant que M………………….. justifie d’une ancienneté de …………….. (moins d’un an, d’au moins un an ou d’au moins trois ans),

A R R Ê T E               

ARTICLE  1 : M…………..…., (emploi :) ………………  contractuel, est placé(e) en congé pour accident du travail ou maladie professionnelle du ……………..au……………...
ARTICLE  2 : Durant cette période ou du……………… au………………….., M………………. perçoit l’intégralité de son traitement. (1 mois maximum dès l’entrée en fonction, 2 mois après 1 an de services, 3 mois après 3 ans de services – au-delà, congé sans traitement avec indemnités journalières versées par la sécurité sociale s’il y a lieu)
Concernant le régime indemnitaire : à adapter à votre situation 

En application de la délibération relative au régime indemnitaire, l’agent (Choix selon la délibération)
· conserve l’intégralité de son régime indemnitaire

· si votre délibération n’a prévu de maintien du régime indemnitaire en cas d’accident du travail : ne percevra pas son régime indemnitaire

ou 

Si la délibération relative au régime indemnitaire ne prévoit aucune condition de maintien et/ou de suspension en cas d’absence, le régime indemnitaire n’est plus attribuable durant cette période conformément à la jurisprudence en vigueur (CE n°221334 du 10/01/03 : Ministre de l’intérieur contre M. Laureau et CAA de Marseille n°00MA01794 du 16 novembre 2004 : commune d’Aubagne). 
ARTICLE 3 : Durant cette période de maladie, l’agent reste soumis à la réglementation relative aux cumuls d’activités telle qu’elle résulte du Code général de la fonction publique et du décret n° 2020-69 susvisé. Il ne peut exercer une quelconque activité professionnelle.
ARTICLE 4 : Le Secrétaire de mairie (ou le Directeur Général des Services) est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé(e). Ampliation sera adressée au Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.       

Fait à …………… le ……………..….,

     Le Maire (ou le Président),

NOM + Prénom et qualité du signataire

Cachet et signature

Le Maire (ou le Président)            

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,   

- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour     

  excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans

  dans un délai  de deux  mois à compter de la présente notification.     
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

Notifié le ................      
Signature de l’agent :                

MAJ Février 2023

